
-Direction- Départementale" 

  

Liberté « Éguliré « Lrterniré 

RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 

des territoires et de la mer, 

Service des procédures environnementales 
  

  

    

  

ORISATION 

    
  

N° 15121 

: LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

. COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU LES 

VU le Code de l'environnement, son titre 1* du livre V relatif aux installations classées is la protection de 

, l'environnement, 

VU le récépissé n°15121 du 7 août 2000 prenant acte de l'exploitation d'installations classées soumises à 
déclaration sous les rubriques 1510 et 2925, 

VU.la demande présentée le 7 avril 2009 et complétée le 22 décembre 2009 par la Fondation Médecins sans 

Frontières dont le siège social est situé 8 rue Saint-Sabin à Paris en vue d'obtenir l'autorisation d’exploiter un 
. entrepôt de stockage de produits combustibles sur le territoire de la commune de Mérignac, sis au 14 avenue de. 
lArgonne, 

VU Ie dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU ia re en date du 1° février 2010 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant désignation 
du commissaire-enquéteur, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 19 février 2010 ordonnant l’ organisation d’une enquête publique pour une 
durée de 30 jours du 15 mars 2010 au 15 avril 2010 inclus sur le territoire des communes de Mérignac, 

- VU Faccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune, : 

VU la publication en date du 26 février 2010 de cet avis dans deux Don D 

VU le registre d’enquête et l’avis du nn ns enquêteur, 

vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Mérignac, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU le rapport etles propositions en date du16 août 2010 de l'inspection des installations classées 
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VU l'avis en date du 16 septembre 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu , 

VU le projet d'arrêté porté le 17 septembre 2010 à la connaissance du demandeur, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 27 septembre 2010, 

"CONSIDERANT qu’au cours de linstrüctiôni de là demände par l'inspection des installations classées LE 

demandeur a été conduit à améliorer son projet en dotant la toiture de l’entrepôt existant d’un bardage permettant 

de garantir la tenue au feu pendant deux heures des murs de la principale cellule de stockage, prévenant le risque 

d’un incendie généralisé du bâtiment existant, et permettant donc de respecter les objectifs de l'arrêté ministériel 
du 5 août 2002, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de Particle LS12-1 du code de l’environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d'exploitation et les modalités d'implantation prévues 

dans le dossier de demande d’autorisation, notamment l4 limitation des quantités de matières combustibles 

stockées et la présence d'équipements de lutte contre l'incendie, permettent de limiter Les inconvénients et 
dangers ; 

CONSIDERANT que les zones de dangers dues à l'exploitation de l’établissement visées par le présent arrêté 
n’impactent pas d'habitations ni d'établissements recevant du public, + 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies, 

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture 

ARRÊTE . 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La Fondation Médecins sans Frontières dont le siège social est situé 8 rue Saint-Sabin à Paris est autorisée, sous 

"réserve du respect des prescriptions contenues dans le présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 

de Mérignac, au 14 avenue de l’Argonne, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. NOTION D'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant de la responsabilité de l'exploitant. 

situées sur le site susvisé, y compris leurs équipements et activités connexes. 

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

‘avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement, sauf dans le cas de prescriptions spécifiques plus contraignantes fixées par le présent arrêté 

” préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1. 2 NATURE DES TS 

ARTICLE 1. 2. 1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

(Rubrique. de 

élassement : 
  

  

  

TStockage de matières, produits 0 ou HET combustibles en n quantité . 

1510 supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts (...) 91350 m° ‘E 
| Volume des entrepôts : | 

Installations dé réfrigération ou compression fonctionnant à des 

pressions effectives supérieures à 10° Pa, n’utilisant aucun fluide 
: . 231 kW D 
inflammable ou toxique |; 

  

2920-2 

Puissance absorbée 

Tistalation de combustion consommant exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
ue domestique, du charbon, des fiouls lourds on de la biomasse . Ca) De 

Puissance thermique maximale 

  

  

  

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs 37 et 23 kW NC 
‘ ‘ Puissance électrique maximale] (2 ateliers) 

Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur, y | 

2930 compris les activités de carrosserie et de tôlerie 193 m° NC       Surface Fe Patelier 
A: (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E Œnrastemcn) ou D 
(Déclaration) ou NC (Non Classé), 

La demande d’autorisation ayant été déposée avant la date de publication de l’arrêté du 15 avril 2010 (le 16 avril . 

2010), la procédure d’autorisation s’applique à l'établissement visé par le présent arrêté préfectoral. L'exploitant 
devra toutefois se conformer aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 applicables aux 
installations préexistantes, dans les conditions prévues par l'annexe II de l'arrêté ministériel. 

  
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT | 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Mérignac, sur les parcelles suivantes : 
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Mérignac. Ÿ 327, 443, 445, 447, 449, 464, 468, 471, | DT 
472, 475, 477, 479, 481, 490, 503     
  

CHAPITRE 1,3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

…Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres 
- réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

.Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des | 

prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-4900 du 3 Le 2004 

LE aux SRE administratives et financières en matière d'archéologie préventive. | . 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous. les _ engagés à 
cette occasion sont supportés par l° exploitant. | 

ARTICLE 1.54. EQUIPEMENTS ABANDONN ÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. | 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un emplacement en dehors des limites de l’établissement, des installations classées visées sous 
‘ 11.2.1du présent arrêté nécessite pour cet autre établissement selon le cas, une demande d'autorisation, une 

déclaration où une information au préfet telle que définie à l’article R512-33 du Code de l’environnement. 

- ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
là prise en charge de l'exploitant. Les documents établissant les LT techniques et financières du successeur 

- sont joints à cette déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512- 39 du code de L'environnement, l'usage futur du site à Prendre en 

compte est un usage résidentiel, correspondant au classemént par le Plan local d'urbanisme d’une partie du site 
comme « zone à urbaniser ». | 

Lorsqu'une installation Ciasséel est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 

-la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- les interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. | 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'instaïlation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. $11-1 et-qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

| CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

‘ Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Bordeaux : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où il leur a été 
notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 

511-1, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, IN STRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 

qui le concernent des textes cités ci-dessous : | 

° Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 1510. 

« Arrêté du 15] janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

«+ Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets. 

+ Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents is potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 

+ Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. | 

e: Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 

mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs. 

* Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

e Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

: CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 1.9 : INFORMATION DES TIERS 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de MERIGNAC et pourra y être consultée par les personnes 

intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Un avis sera inséré par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer et aux frais de _. 

L l'exploitant, dans deux journaux du département. Il sera également mis en ligne, sur le site de la Préfecture : 
www.gironde.pref. gouv.fr : . 

Page 6 sur 42



  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
7 l'exploitation des installations pour : 

- limiter là consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents.et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ow indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Article 2.1.2,1, Consignes générales 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
Heux fréquentés par le personnel, qui indique notamment : : - 

- l'interdiction de fumer ; . 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à à proximité du stockage ; 

- - l'obligätion du " permis d'intervention " ou du " permis de feu " 

- les précautions : à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- - les mesures-à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses; 

- - les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 2.2.12 : 

- les moyens d'extinction à utilisér en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours ; 

- obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 2. 1.2.2. Consignes d exploitation particulières 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… : 
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

_ environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, ... sont 

mis en place en tant que de besoin. ‘ L a ‘ co 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE | 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…). | 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS . 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

‘ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de naturé à à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. | 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

- envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour remédier à ses effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2. 6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir àj jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissé de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations : soumises à 
"déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
‘|. législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
_ arrêté ; ces documents peuvent être informatisé, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données, 

- tous les éléments d’appréciation permettant de justifier la conformité ou la non conformité des 

installations aux dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des réglementations « 
installations classées » autres en vigueur. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. Les éléments du 

dossier qui ne correspondent plus à l’état actuel de P établissement, tels que les rapports de vérification annuels 

des années antérieures sont CONSETVÉS 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 
OU AU PREFET 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées ou aux services préfectoraux compétents Îes. 
documents suivants : 
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«Contrôles à ue ct ae Ù C 

2.9 | Récoleet des prescriptions Sous un an à compter de la notification du 

présent arrêté. 

7.24 Vérification des installations électriques Annuelle. 
7.2.5 Vérification des équipements de protection | Six mois après le début de l’exploitation puis : | 

contre la foudre . vérification visuelle annuelle et vérification 

ST | | complète tous les deux ans. 
7.5.3.2 Vérification du débit disponible des | Quinze jours avant le début de l'exploitation 

hydrants. puis annuellement. ‘ 
8.1.6.10 Attestation de conformité à la! Avant la mise en service de l'installation. 

réglementation de la construction des | 
entrepôts. . 

= Articles |" onu: à iranmette RER Re = Péodieiée / ee. 
AS. Information | Es cas de modification des installations 

__ ou de l’environnement de l'établissement 
15,6 Notification de mise à l'arrêt définitif Trois mois avant la date de cessation 

d'activité 

2S.1 Déclaration et rapport =. En cas d’accident ou d’incident 
significatif 

  

CHAPITRE 2.8 CONTRÔLES, MESURES ET ANALYSES RÉALISÉES À LA DEMANDE DE 
L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Sans préjudice des dispositions prévues au présent arrêté, l'inspection des installations classées peut, à tout 

moment, faire réaliser des prélèvements et des analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et 

faire réaliser des mesures de niveaux sonores. . frais de prélèvement, de mesure et d'analyse sont à la charge 
de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.9 RÉCOLEMENTS DES PRESCRIPTIONS 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement des 

prescriptions réglementant ses installations. Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa 
compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes. 

Le bilan, accompagné, le cas échéant, d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des 

Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect 

des dispositions de son arrêté d'autorisation. . |: 
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

| L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à Pexclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

. Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. . 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des. installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. , 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 

| - les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules: sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- - Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, | . ‘ 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

< des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

“manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents ‘sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points dé rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 

interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant L rejet 
(protection des filtres à manches...) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans lé milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 
est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 

-avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
 anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
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Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne sont pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

SECOUTS, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

Tr 
  

   

  

   
          

SE Nom de la masse d'eau ou de la! Prélèvement maximal Eee 
Origine dela resso Fe 
É Fret eus “corimune du réseau Er annuel! (m9) 

Réseau public Mérignac 1200 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de Gr 
dans Îes réseaux d’adduction d'eau De 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIPES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à |” 4.3. me non conforme à ses 
dispositions est interdit. : 

- À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 

détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX oo 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux "d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, on des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). , 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux Le en vigueur, au plus tard le 15 
décembre 2011. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
‘dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

: Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
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CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS ET CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES 
D'ÉPURATION ET DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux non polluées s'il y en 

a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents de l’établissements sont : 

_ - les eaux domestiques. 

- les eaux pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. | 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. I est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) mappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

-variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à à l’occasion du 

démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

. dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou . 
dans les canaux à ciel ouvert. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

_ Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au) point(s) de rejet suivants. 

“Article 4.3.4.1. Rejet des eaux domestiques 

Des Eaux usées domestiques sont évacuées dans le réseau d’ assainissement de la Communauté urbaine de 

‘Bordeaux. 

Article 4.3.4.2. Rejet des eaux pluviales 

Espaces verts 

Les eaux de ruissellement des espaces verts ne sont pas gérées par les réseaux d'eaux pluviales et s'infitrent 
. naturellement sur le site exploité. 

Eaux de ruissellement des voirie et des toitures du bâtiment. existant 

Les eaux de ruissellement des voiries et des toitures du bâtiment existant, régulièrement déclaré, tel que défini 
dans le dossier de demande d’autorisation, sont canalisées vers un point de rejet au sud du site. 

Le réseau est équipé d’une vanne de coupure en amont du rejet. 

Eaux de ruissellement des voirie et des toitures du nouveau bâtiment 

Les eaux de ruissellement des voiries et des toitures de l'extension au site existant, telle que définie dans le 
dossier de demande d’autorisation, sont canalisées vers un point de rejet au sud-est du site. Ces eaux transitent 
par un séparateur d'hydrocarbures avant le rejet. 
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La canalisation est équipée d’un ouvrage de régulation en aval du séparateur à hydrocarbures qui dessert un 

bassin de rétention d’un volume minimum de 900 m°, permettant de retenir provisoirement les surplus d’eau des 

précipitations. . 

Le réseau est équipé d’une vanne de coupure en amont du séparateur à hydrocarbures, et d’une autre en aval de 

l'ouvrage de régulation. 

Rejets canalisés hors du site 

Les rejets canalisés hors du site sont constitués par les rejets des eaux pluviales de ruissellement des anciens et 

nouveaux bâtiments et voiries. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5. 1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu réceptèur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

. Rejet dans le réseau municipal 

Les dispositions du présent arrêté : s'appliquent sans préjudice de lautorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331- 10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu-un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

‘Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessiblés et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

‘vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie .par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

| CHAPITRE 4.4 CARACTÉRISTIQUES DES REJETS.AQUEUX 

ARTICLE 4.4.1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

- Les effluents rejetés doivent être exempts : 
.- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Tout effluent liquide ne respectant pas ces critères, et ne pouvant pas être traité par les installations de traitement 
dont dispose l'exploitant, doit être considéré comme un déchet et éliminé conformément à la réglementation. 

ARTICLE 4.42. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’effluents. 

ARTICLE 4.43. VALEURS LIMITES DE POLLUTION DES EAUX REJETÉES AU MILIEU 
NATUREL | | 

Les eaux respectent, avant leur rejet au milieu naturel, les valeurs limites suivantes : 

Page 14 sur 42



Température < 30 °C. 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt. | 

PH ‘ [5,5-8,51 . 

MES 100 mg.L' 

DCO 300 mg.L" 

DBO: ‘ : 100 mgL! 

Hydrocarbures totaux 10 mg.L'! 
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TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. GÉNÉRALITÉS : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour. 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- ‘trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraiternent de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; . 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. . 

ARTICLE 5.1.2. STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
. présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. . 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.1.3. ELIMINATION DES DÉCHETS 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au 
code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des. 
installations classées. . 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés. par ses 

activités et en recensant les expéditions et les filières d’élimination, conformément à l’article R.541-43 du Code 
de l’environnement et dans la forme prévue par l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005. Ce registre est conservé 

pendant au moins cinq ans, et est tenu à la disposition de l'inspection. des installations classées. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement {brûlage à l’air libre, mise en dépôt à titre 
définitif) est interdite. : 

ARTICLE 5: 1. 4. SÉPARATION DES DÉCHETS ET DÉCHETS PARTICULIERS 

L'exploitant effectue à à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. - 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de F environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou dé lénergie. . 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du 

code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’artiéle R 543-137 à R 543- 
151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 

543-196 à R 543- 201 du code de l’environnement. : 
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ARTICLE 5.15. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 
541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

_ mise à jour des transporteurs utilisés par Lsxploine est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les natures des principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations et leurs types 
d’élimination sont mentiorinés dans le tableau ci-dessous. Les quantités produites sont issues du dossier de 

demande d’autorisation CCE susvisé et rappelées à titre indicatif. 

  

       
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Esp Po omen Jriee | 
150101 déchets d’emballages et cartons 31,2 tan valorisation. | centre de tri 
200301 déchets banals divers 5,78 t/an traitement iricinération ‘ 
150102 déchets d'emballages en matières 

, plastiques. | 

__— 150105 | bois (palettes) nonrenseigné _ |valorisation | centre de tri 
= 200140 ferrailles . occasionnel valorisation | centre de tri 

160605 batteries selon activité traitement non renseigné 

200301 ordures ménagères 169 m°/an traitement incinération 
070514 produits périmés 6,22 t/an traitement incinération 

Déchets 130213* huiles selon activité traitement non renseigné ; 

dangereux .130502* | boues et hydrocarbures 2° traitement non renseigné 

.|200121* |néons : occasionnel valorisation | non renseigné 
  

Pour chaque nature de déchet visée ci-dessus, l'exploitant doit procéder à un type d'élimination au moins aussi 
souhaitable que ceux mentionnés dans le tableau ;: à savoir, de plus au moins souhaitable : pas de déchet ; 
valorisation matière ; valorisation énergie ; traitement (destruction) ; mise en décharge. 

Toute production de déchets notablement supérieure aux valeurs mentionnées dans le dossier de demande 
‘d'autorisation d’exploiter susvisé et susceptible de constituer une modification de l’exploitation de l'installation 

autorisée doit être signalée préalablement au u préfet. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. RYTHME DE TRAVAIL | 

Les horaires de travail normaux de l'établissement sont compris dans la plage suivante : du lundi au vendredi, de 
8h30 à 17h30. 

ARTICLE 6.1.2. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à [a linutation des bruits émis dans 

Fenvironnerment par les installations relevant du livre V — titre Ï du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.13. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention.et les ‘engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

. l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

_ ARTICLE 6.1.4, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

| d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans.les zones où celle-ci est réglementée, 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à 

émergence réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la | 
période allantde 7h à 22h, sauf 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi que 

  

        
l’établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférie | eo L upérieur à 3 (A) TIEUT OÙ GdB(A) AdB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 ea 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

‘Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeur 

suivantes pour les différentes périodes de {a journée : 

  

PERIODES Allant de 7h à 22h, 
{sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE FOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h,. 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

  _ Niveau sonore maximal   70 dB(A)   60 dB(A) . 

  

admissible en limite de propriété 

CHAPITRE 6. 3 VIBRATIONS 

  

  

_ En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à [a circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU  PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des. stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans . 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 

par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES À L ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
_ d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. ORGANISATION DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

L'exploitant définit et met en œuvre, à partir notamment de l’étude d’impact et l'étude des dangers, une 

organisation permettant de garantir la prévention des risques technologiques présentés par ses installations. 

Cette organisation se traduit tant sur le plan des moyens humains (organisations, formations, ...) que matériels 

: (contrôles et essais périodiques, maintenance préventive et curative, procédure en cas d’indisponibilité, ….), Elle 
” doit pouvoir être présentée à l’Inspection des installations classées. | 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. - 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

. dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont. aménagées pour que les engins des 
” services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Artiele 72.11. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune ‘personne étrangère à Pétablissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès. 

Article 7. 2. 1.2. Caractéristiques minimales des voies aménagées pour les engins 0 des services d'incendie 

et de Secours : : 

Les voies susceptibles d’être utilisées par les engins des services de SCOUTS répondent aux dispositions fixées en 
I. . 

Les véhicules dont Ia présence est liée: à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours à ces voies, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture des installations. | 

Article 7.2.1.3. Accès des secours aux bâtiments 

Toutes les issues de l’entrepôt sont accessibles aux sapeurs-pompiers depuis là voie de desserte par un chemin 

stabilisé de 1,40 mètre de large. , 

Afin de permettre l'accès de moyens d’extinction à l'ensemble des cellules de stockage, une rampe dévidoir . 

d’une largeur de 1,80 mètre et d’une “pente maximale de 10% est implantée sur les quais de déchargement 
. (façade nord). 
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ARTICLE 7.2.2. RESERVES D'EAU D'EXTINCTION D’INCENDIE 

Les réserves d’eau d'extinction d’incendie respectent les prescriptions de 1°7.5.2du présent arrêté. 

Elles sont aménagées conformément aux prescriptions de lTV. 

ARTICLE 7.23. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.2.3.1. Circulation dans les locaux 

| À l'intérieur des ateliers et entrepôts, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.2.3.2, Locaux de stockage de produits dangereux 

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers 

pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. 

Les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de 
séparation, restifuant le degré coupe-feu de la paroi traversée, : 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité ET 120 et munies d’un dispositif de fermeture 

automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation « des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1}. 

ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée. au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

- conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises et tient ces documents à disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé d'effectuer les contrôles. 

Article 7.2.4.1, Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 

. Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de . 

” l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 

vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 

ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 
janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. | 

_… Conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certäines 
installations classées, une analyse du risque présenté par la foudre et basée sur une évaluation des risques est 
réalisée et tenue à jour conformément à la norme NF EN 62305-2. 

Les travaux que l'analyse ou sa mise à jour a montré nécessaires sont réalisés avant le début de l'exploitation. 

Les équipements de protection contre la. foudre font l’objet d’un contrôle par un organisme compétent, distinct 

de l'installateur, dans le délai de six mois à compter de la mise en service de l’installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre [a foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous 
les deux ans par un organisme compétent. 
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CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
| PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques en raison de leur nature ou de leur. 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations dont le dysfonctionnement pourrait 

avoir des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 

“fonctionnement normal, entretien} font l'objet de procédurés et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sont notamment définis pour les équipements dont le bon fonctionnement est nécessaire à la sécurité du site : la 

fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en 
marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 

travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du 

présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans 1 les 
modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est. interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou. d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. Cette interdiction est affichée en caractères apparents à proximité de la zone 

considérée. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, fa conduite à tenir en cas 

d'incident où accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7,34. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 

exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

- exemple} ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement. d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 

_et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particülière doivent être signés par lexploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 
nommément désignées. . 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

La réalisation de cette vérification figure explicitement sur le permis d'intervention" et éventuellement le 

permis de feu. | 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7. 4. L. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. : . 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereuxËportent: de 

manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la : 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

--ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 

Article 7.4.3.1. Capacité de rétention 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

-.. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, . 

- dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à à 800 L. 

‘La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

. des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il-en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

Article 7,4.3.2, Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s). à Ja rétention doit pouvoir être contrôlée à à tout moment, 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

. Article 7.4.3.3. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.4, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

. Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances on des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers. au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS- 

‘ Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
diménsionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
| le renversement accidentel des emballages. En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de 

- réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

 L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées eIt càs d'accident < suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. : 
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

| DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers et aux recommandations 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours exprimés dans son avis du 17 mai 2010 portant sur la 
demande d'autorisation d’exploiter visée par le présent arrêté. ° 

ARTICLE 7.5.2. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

« de réserves d’eau de 240 m° au minimum, dont 120 m° au minimum situés À moins de 100 mètres du 

nouveau bâtiment, 

- de deux poteaux d’incendie privés pouvant débiter en simultané 120 m° d’eau par heure sous une 

pression de un bar pendant deux heures et conformes aux normes FN $S 61 211 ou NF S 61213etNFS 

62 200, 

- de deux poteaux d’incendie publics délivrant en au moins 120 m° d’eau par heure pendant deux heures 
sous une pression dynamique de 1 bar, 

-’ de robinets d’incendie armés, d’extincteurs mobiles et de détecteurs d'incendie implantés 

conformément au dossier de demande d'autorisation d’exploiter et aux règles en vigueur. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 

une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7.5.3. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Article 7.5.3.1. Principes généraux 

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspéction des installations 
classées. 

Article 7.5.3.2. Contrôle initial et entretien des hydrants 

L’attestation de conformité en terme de débit minimal exigé du réseau de poteaux d’incendie privés doit être 

retournée, dûment remplie par l'installateur, au moins quinze jours avant le début de l'exploitation de 
l'installation, au SDIS - Groupement Opération — Prévision — PRAP — Bureau défense incendie — -22, boulevard 
Pierre ler —-33081 BORDEAUX Cedex. : 

L’attestation de conformité en terme de débit minimal exigé du réseau de poteaux d’incendie publics doit être 

retournée, dûment remplie par le gestionnaire du réseau, au moins quinze jours avant le début de l'exploitation 
de l'installation, au SDIS (même adresse). 

Une attestation de contrôle des hydrants (débit, pression) doit être adressée annuellement au SDIS (même 
- adresse). 

L'exploitant informe dans les meilleurs délais les services de sécours et l’Inspection des installations classées 
. d’une éventuelle indisponibilité (panne, maintenance, ….) des poteaux d’incendie dont il aurait connaissance. 

: ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- ‘les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides}, 
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage : 
accidentel, 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un nc d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. PERSONNEL D’INTERVENTION 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés 
sur le site et au maniement des moyens d'intervention. Des exercices de mise en œuvre de ces moyens par le 

personnel amené à intervenir sont réalisés au moins üne fois par an. : ‘ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de 

l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à l'emploi de ces 

matériels. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.6.1. Confinement des eaux polluées lors d'un accident 

- Le confinement des eaux d’extinction d'incendie est assuré par les moyens suivants : 

- dans le cas d’un incendie ee l'ancien entrepôt, .par rétention dans la cour camions des quais d’un 

‘volume minimum de 482 m°. 

- dans le cas d’un EU du nouvel entrepôt, par rétention à l’intérieur même du bâtiment d’un volume 
minimum de 720 m°. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales et de ruissellement susceptibles de recueillir des eaux polluées lors 

- d'un accident ou d'un incendie seront munis d’obturateurs, en amont du séparateur à hydrocarbüres et du bassin 

de rétention des eaux pluviales, permettant de maintenir les eaux d'extinction d’incendie sur le site. Le dispositif 
d’obturation est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et à partir 

d’un poste de commande. Une consigne définit son entretien et sa mise en fonctionnement. 

La vidange suivra les principes imposés par l’article 44 du présent arrêté. Les concentrations maximales en 

polluants admissibles dans les rejets mentionnés à l’article 4.4 sont remplacés par les concentrations maximales 

suivantes, lorsque la vidange est susceptible de libérer des flux de polluants supérieurs aux quantités | 
mentionnées dans le tableau ci-dessous : 

  

       
  

  

  

          
  

de ce an Concentration maximale 

MES > 15 kg/j | : 100 mg.L'! 

DCO > 100 kg  125mgL' 
_DBOs > 30 kg/ | 30 mg.L* 

Article 7.5.6.2. Bassin d orage 

Le premier flot des eaux Pole susceptibles d'être pollnées par lessivage des. toitures, sols et voiries est 

collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 900 m”, pouvant être isolé du milieu naturel. 

Ce bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8. 1 PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENTREPOT DE STOCKAGE DE 
 MATIERES COMBUSTIBLES . … 

ARTICLE 8.1.1. GENERALIT ES 

Article 8.1.1.1. Définitions 

. On entend par : 

Entrepôt couvert : installation, composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, visée par. 
la rubrique n° 1510. . | 
Entrepôt frigorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et maintenues en fonction 
des produits, qu’ils soient: réfrigérés (entrepôts à température positive) ou congelés ou surgelés (entrepôts à 
température négative). 

Cellule : partie d’un entrépôt compartimenté. objet des dispositions des articles 35. 1 et 35.2. 

Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c ’est-à-dire la hauteur au point le plus 

haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). | 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre 

cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées : ces 
définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en 
matériaux combustibles par-rapport au danger d’incendie résultant d’un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et 
du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. 

Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels que 

toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec | eau, oxydantes ou comburantes). 

Article 8.1.1.2. Etat des matières stockées 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers, 
ainsi que leur quantité. . 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 

matières dangereuses, prévues dans le code du travail. : 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d'mcendié et de secours et de l'inspection des installations classées. ” Ce 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION — ACCESSIBILITÉ 

Article 8.1.2.1. Eloignement des tiers | 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de l’entrepôt 
- pär rapport : 

- aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités où occupés par des tiers et aux zones 

_ destinées à Phabitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrepôt, et aux voies de circulation 

autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d’une ‘distance Z1 
correspondant aux effets létaux en cas d’incendie, : . 

- . aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes au 

trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention d’eaux pluviales et de . 
réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la 

desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d’une distance 22 correspondant aux effets significatifs en cas . 

d'incendie. 

Les distances d’éloignement 21 et 22 sont établies par rapport à l'estimation des effets thermiques d’un 

incendie. Ces distances figurent dans le tableau ci-après : . 

  
ro Distance atteinte depuis le 

milieu de façade de la cellule ou du bâtiment 
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Ancien bâtiment Nouveau bâtiment 

  

  

. [Façade Nord: 12m . "7. | Façade Nord : 39 m 

ZI Façade Sud : 23 m Façade Sud : 39 m 

(Flux de 5kW/m°} | Façade Est : 30 m Façade Est : 43 m. 
Façade Ouest : 0 m {avec mur REI 120) Façade Ouest : 43 m 

Façade Nord : 22 m Façade Nord : 56 m 

Z2 Façade Sud : 35 m ‘ - | Façade Sud : 56 m 

(Flux de 3 kW/m°) |Façade Est: 44 m Façade Est : 62 m 
Façade Ouest : 25 m Façade Ouest : 62 m         
  

Ces distances d’éloignement sont exprimées par rapports aux façades constituées par les ensembles suivants, tels 

. que décrit dans le dossier susvisé déposé par l'exploitant : 

-, pour l’ancien bâtiment, par la cellule de stockage principale de 2448 m° et les trois magasins attenants, 

la zone de préparation logistique, la zone de préparation et expédition, la zone de réception et la zone de 
.… «stockage véhicules ». L’atelier et la tour ne sont pas comprises dans ces ensembles. 

‘= pour le nouveau bâtiment, par les deux cellules de stockage de 2900 et 1100 m°, les trois magasins 

attenants et le plateau logistique intérieur au bâtiment. 

Les zones de danger générées par chaque bâtiment sont reportées sur un plan des installations figurant en IT. 

.: . L'exploitant informe le préfet et le maire de la commune de toute cession de terrain et de tout projet de 
construction ou-d'aménagement parvenus à sa connaissance lorsqu' ils sont à l'intérieur des périmètres d'isolement 

engendrés par ses installations. | 

Toute modification susceptible d'affecter les zones définies ci-dessus est portée par l’exploitant à la 
connaissance du Préfet dans les formes prévues à l’article R 512-33 du Code de l'Environnement. 

: Par ailleurs, les parois extérieures de l’ entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert, sont 

implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de l'établissement. 

. À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l'affectation même partielle à l’habitation est 

- exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

Article 8.1.2.2. Accessibilité 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de 

secours. Une voie de 6 m de large est entretenue et maintenue dégagée en permanence pour la circulation sur le 

périmètre de l’entrepôt. Cette voie qui doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les 
croisements de ces engins sont conformes à l'annexe V. Les voies en cul de sac de plus de 60 m doivent 

_ permettre: le retournement et le croisement des engins. | 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de : l'entrepôt par un 
chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. - : 

Au droit des murs coupe-feu, des aires de mise en station d’échelles aériennes seront créées de 4 m de large sur 
10 m de long, selon les caractéristiques des voies échelles énoncée dans la fiche annexée. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner 
de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, 

- même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

L'exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours des consignes précises pour l’accès des : 

secours avéc des procédures pour accéder à tous les lieux. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS RELATIV ES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPÔTS 

Article 8.1.3.1, Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément {murs, toiture, poteaux, 

poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment 

les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas F effondrement de 

la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 
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En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de F entrepôt, celui-ci vérifie les 

conditions constructives minimales suivantes : . 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 st do (M0), sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif 

“d'extinction automatique d’incendie:” | 

- - en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 d0 (MO) et Fisolant 

thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2 sl d0 (M0) ou B s3 di (M1) de Pouvoir Calorifique 

Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et 

…. étanchéité) doit satisfaire au comportement Broof(t3} (Classe et indice T 30/1); - 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 
enflammées ; 

- les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou 

situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d’intercommunication 
sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte ; 

 - es bureaux, les locaux sociaux à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir Le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 

mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi toute hauteur et des portes d’intercommunication 
munies d’un ferme-porte, qui sont tous REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), sans être contigus avec les 
cellules où sont présentes des matières dangereuses. . 

Article 8.1.3.2. Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de L 600 mètres 
carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, 

‘réalisés en matériaux A2 s1 d0 (M0) (y compris leurs fixations) et R 15 (stables au feu de degré un quart d'heure) 

, Ou par la configuration de la toiture et des-strüctures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fmées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrâûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées dont bla 
‘surface utile ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 
exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation 

‘ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mêtres des murs | coupe-feu séparant les cellules de 

stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 
 l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 

manuelles sont facilément accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

- sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 

des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 8.1.4, COMPARTIMENTAGE ET AMÉNAGEMENT DU STOCKAGE 

Article 8.1.4.1. Compartimentage 

L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu 
: lors d’un incendie. 

+ Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l’autre, 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

-_ les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs RET 120 (coupe-feu de degré 2 
heures) ; 

-- les percements effectués dans les murs. ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 
, rebouchées afin d’assurer un dégré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries . 
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou 

parois séparatifs ; 
- les portes communicantes entre les cellules doivent être REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies 

d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 
obstacles ; 
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- les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement. La 

toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre : 
des parois séparatives.. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée Je Jong des 

‘parois séparatives peut assürer cétié protection sous réserve de justification > 

-  siles murs extérieurs ne sont pas REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure), les parois séparatives de ces cellules 

-sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mêtre ou de 0,50 mètre en saillie de la 
__ façade dans la continuité de la paroi. 

| Article 8.1.4.2. Matières dangereuses 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou 

qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules dont la zone de stockage fait l'objet 

d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces 
cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour - l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 

de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Article 8.1.4. 3. Propreté de l'installation 

Les surfaces à proximité du stockage sont misintenues | propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière 

à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques. 

Article 8, 1.44. Organisation des stockages 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc. ) forment des îlots Hmités de la façon suivante : 

_1°) surface maximale des flots au sol : 500 mn ; | 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre un flot et la paroi ou entre un flot et un élément de structure : 0,80 mètre minimum ; 

4°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; | 

_ 5°) une distarice minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le 
plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon 
fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu'il existe. - 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne s'appliquent 
pas lorsqu’il y. a présence de système d’extinction automatique. La disposition 4 est applicable dans tous les 
Cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport 4 au sol intérieur, quel 

que soit le mode de stockage, . 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 

côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respéctée par rapport aux parois, aux éléments de structure 

età la base de la toiture on du plafond ou de tout système de chauffage. 

L organisation des stockages respecte par ailleurs Îes dispositions de l’article 7.4.3. du présent arrêté portant sur 
la mise sur rétentions. | 

Dispositions particulières . 

Les capacités de stockage des zones ci-dessous. de l’ancien bâtiment, telles que définies dans le dossier de 

. demande d’autorisation susvisé, sont limitées aux valeurs suivantes: 

- zone de préparâtion logistique : surface au sol de 100 m° sur une hauteur d’une palette. 

-- zone de préparation expédition : surface au sol de 500 me. 

- zone de réception : surface au sol de 100 m° sur une hauteur d’une palette. 

- zone « stockage véhicule » : surface au sol de 300 m°. 

Article 8.1.4.5, Eaux susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que.celles-ci 

soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu 
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naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les 

dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

“Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire ou grâce à des 
systèmes de relevages autonomes, être collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au. 

bâtiment. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en-mesure de justifier à tout 

instant d’un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. En cas de recours à des systèmes 
 gravitaires, les orifices d’écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique d’obiuration pour assurer le 

confinement. Tout moyen doit être mis en place pour évifer la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Les moyens mis en œuvre pour confiner les eaux d’extinction d'incendie respectent par ailleurs les dispositions 

de l’article 7.5.6.1. du présent arrêté. 

Les eaux confinées lors de l’extinction d’un incendie sont ‘analysées afin de déterminer si un traitement est 
nécessaire avant rejet. Elies ne peuvent être rejetées via le réseau des eaux pluviales que $i elles respectent les 

valeurs limites d'émission définies dans les article 4.4.3. et 7.5.6.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Article 8.1.5.1. Détection automatique 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

Article 8.1.5.2, Moyens d'intervention 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : - 

-.- des appareils de lutte contre l'incendie {notamment hydrants) prévus aux articles 7.5.1. à 7.5.3. du présent 

arrêté. 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 
directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

Article 8.1,5,3. Exercices 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense 

contre l'mcendie, Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Pour les installations existantes, un tel 

exercice est réalisé a minima dans les trois ans qui suivent la publication du présent arrêté. Les exercices font 

l'objet.de comptes rendus conservés au moins quatre ans. 

ARTICLE 8.1.6. DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXPLOITATION DE L'ENTREPÔT 

Article 8.1. 6.1. Evacuation 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 

présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus 
de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées} de lune d’elles, et 25 mètres dans les parties de 

l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux i issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces 

issues ne sont pas verrouillées. 

Article 8.1.6.2. Installations électriques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues. 

en bon état et vérifiées. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou d de propagation 

de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. |: 
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À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

| Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un 

réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 

notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans 
des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme- 

porte. Ce mur et ces portes sont de degré REI 120 et EI 120 (coupe-feu 2 heures). 

La conception et la maintenance des installations électriques respectent par ailleurs les dispositions de Particle 

7.2.4. du présent arrêté. 

Article 8.1.6.3. Protection contre la foudre 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100 etNFC 
17 102. 

La protection contre la.foudre respecte par ailleurs les dispositions de P article 7.2.5, du présent arrêté. 

Article 8.1.6.4. Eclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage éléctrique est autorisé. 

. Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium. ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 
pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confirés dans l’appareil. 

Les appareïls d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours | 

d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. : 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.6.5, Ventilation | 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être 

séparés des cellules de stockage par dés parois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et 

ces portes sont coupe-feu de degré. 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge 
ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 

bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe- “feu à à la séparation entre les cellules, restituant le degré 

coupe-feu de la paroi traversée. : 

Article 8.1.6.6. Chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé par une 
paroi de degré REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Toute communication éventuelle entre le local et 
lPentrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un 

. ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré ET120. : 

” À l'extérieur de Ia chaufferie sont installés : . 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter F écoulement du 
combustible ; 

- . un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d” alimentation: en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre 

système d’alerte d efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts ou de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement M0). En particulier, les 

canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 

{anciennement M0). Des Slapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux 

cellules. : 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans Les locaux administratifs ou sociaux séparés 

ou isolés des cellules de stockage. | 

Page 30 sur 42



Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 

garanties de sécurité que ceiles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 

celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.6.7. Locaux de charge de batterie 

Chaque local de charge de batteries est situé dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 

"-lentrepôt ou” isolé par une paroi de degré RET 120 "(coupe-feu "de degré 2" heures). Toute communication 
éventuelle entre le local et entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré 

une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI 120. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. 

En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par 

cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre 
les risques de court-circuit. 

_Artiele 8.1.6.8. Nettoyage 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement neftoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

_ Article 8.1.6.9. Surveillance du stockage 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou 

télésurveillance, est mise en place en permänence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie 

et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux. , 

Article 8.1.6.10. Attestation de conformité 

. Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de 
conformité aux prescriptions du présent chapitre et notamment vis à vis des dispositions constructives. Ce 
document est établi par l'exploitant, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de 
vérification. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION OU COMPRESSION 

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES | APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION ‘ 

Article 8.2,1.1. Ventilation 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon 

qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu’il en résulte d’incommodité 

pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l’intérieur des locaux 
toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une füite accidentelle ne puisse donner naissance à 
une atmosphère toxique ou explosive. 

Article 8.2.1.2. Implantation 

” Les locaux abritant les installations de réfrigération ne se trouvent pas en sous sol. 

ARTICLE 8.2.2. PRÉVENTION DES FUITES DE FLUIDES FRIGORIGÈNES 

Article 8.2.2.1. Recours à un opérateur 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge en fluide frigorigène, à la mise en service ou à toute autre 
. opération réalisée sur ses installations de réfrigération qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des 
fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-09 à R. 543-107 du 

Code de l'Environnement. Toutefois, ls recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des 
équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de 
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fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, 

hydraulique où aéraulique. 

. Article 8.2.2.2, Mise.en service et contrôle d'étanchéité 

Lors de la mise en service d'un équipement dont. la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux 
kilogrammes, l’exploitant fait procéder à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide 

__ffigorigène par un opérateur remplissant les conditions définies aux articles R. 543-990 à R. 543-107 du Code de 
- l'Environnement.-Ce contrôle-est ensuite périodiquement renouvelé.-Il-est également renouvelé-à-chaque-fois-que- 

des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à 

l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées Lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en 

dresse Îé constat par un document qu'il remet à l’exploitant, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite 
qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, 

l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

_Article 8.2.2.3. Conservation des documents 

L'exploitant conserve pendant au moins cind ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été 
réalisés sur les équipements contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène, constatant éventuellement 

l'existence de fuites et faisant état de ce que les Féparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à à disposition 
des opérateurs intervenant ultérieurement sur les’ équipement et dé l'administration. 

Article 6.2.2.4. Nature du contrôle d étanchéité: #7 

Le contrôle d'étanchéité des équipements frigorifiques et climatiques est effectué en déplaçant un détecteur 

manuel en tout point de l'équipement présentant-un risque de fuite. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant présenter un 
risque de fuite, il sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles et à un suivi des mesures 

de valeurs caractéristiques du confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. : 

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un contrôleur 
d'ambiance multisondes relié à une alarme. 

Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu dans l'équipement à contrôler. 

. Les sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points d'accumulation potentiels du fluide dans le local 

où se trouve l'équipement, et, le cas échéant, dans la gaine de ventilation. : 

Article 8.2.2.5. Fréquence du contrôle d étanchéité 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 

équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : . 

-- une fois tous les douze mois si la charge en fluide. frigorigène de l'équipement est supérieure à deux . 
kilogrammes ; 

-. une fois tous les six mois si {a charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 
_kilogrammes ; 

. - une fois tous les trois mois. si la charge & en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trois cents 

kilogrammes. 

Article 8.2.2.6. Détecteurs de fuite 

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins cinq grammes par an êt les contrôleurs 

d'ambiance une sensibilité d'au moins dix parties par million. Ces sensibilités sont mesurées selon la norme EN 
14624. . 

Elle sont vérifiées au moins une € fois tous s les douze mois pour garantir qu êlles ne dérivent pas de plus de 10 % 
par rapport aux valeurs mentionnées à l'alinéa précédent. 

Article 8.2.2.7. Cas du contrôleur d'ambiance 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance : 

- seule la sensibilité de ce matériel sera vérifiée lors des contrôles visés à l'article 8.2, 2. 4.: 

- la fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à trente kilogrammes est 

réduite de moitié, par rapport aux fréquences fixées à l'article 8.2.2.5. 
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TITRE 9 EXÉCUTION 

. Mme la Secrétaire générale de la préfecture. de la Gironde. ue a ue nee nn à anne a ennne à een de 

M. le Directeur régional de l’équipement, de l'aménagement € et t du logement, 

Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

le Maire de la c commune e de Mérignac, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée 
ainsi qu’à M. le directeur général de la Fondation Médecins sans Frontières. 

wir Es ii 
Fait à BORDEAUX, le 15 OCT ane 

LE PREFET, 

Pour le Préfet, 

Isabelle DILHAC 
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Article 8.2.2,8, Traçabilité 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche 
d'intervention mentionnée à l'article 543-82 du Code de l'Environnement. La fiche d'intervention doit permettre. 
d'identifier en particulier chacun des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. 

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants de 

l'équipement nécessitant une réparation. 
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VOIES UTILISABLES PAR DES ENGINS DE SECOURS ET DE 

LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

VOIES -ENGINS -   

  

La voie engin est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes 

“quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est abordée. à partir de la | 

voie publique : 

Largeur ntilisable : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 

Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo newtons (avec un maximum de 

90 kilonewtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum) : 

Résistance au poinçonnement ; 80 N/em? sur une surface maximale de 0,20 ni : 

Rayon intérieur minimum de braquage : 11 mètres : 

| os _ | | 

Sur largeur : $ = --—— dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres 

(S et R étant exprimés en mètres) 

| Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée 

d’une marge de sécurité de 0. 20 ÈITES : 1 

- Pente inférieure à 15 & 

| Cul de sac : Dans le cas de voies s collectives. au-delà d'une distance de 60 mètres sans 

possibilité de demi-tour, il y aura lieu de porter la largeur utilisable à 5 mètres et mettre en 

place : une des trois solutions suivantes : : 

L'ÉTLETE EI 

    
| Lu | 

ÉERE 

Res 6 

  

     
  

          

  

5 $7t F0   Cast sm so os sm ag : 

| Et 

RAQUETTE CIRCULAIRE RAQUETTEENT RAQUETTE EN Y- 
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{ Demi-raccord de 100 mm : | CREF INE. PIRATION 
! € situé de 0,80 à 1 mètre max. du sol, | Gde 190:mm 
i® aufo-étanche de type AR {aspiration ! INFS 61 842) situés à : 

refoulement, ‘ : © 0,30 mètre au moins 
i # équipé de bouchon obturateur, s sous la nappe d'eau 

© ® tenons disposés verticalement et protégés de 1. 60,50 mêtre minimum du fond 
. taute agression mécanique ou pose d'un raccord i 

mobile (CE HIBIS AU VEROT TT 

3 
dl 

  

  

  
    

    

d'aspiration 

È 
; Colonne 
F 
3 

| @ de 100 mm    

      

RE 

            Énnrrnnrernrcrennne re thomas 

” PROTECTION CONTRE 
LES AGRESSIONS    

sis CRANOUMELBERRAE 

Ÿ Portance Æ 

L 16 idnines | 

96 KN 90 kN 
‘ ATTENTION ! Le tuyau d'alimentatiôn ne 

devra pas réaliser de ” Co/de Cygne” ofin de 
rie pas provoquér de problème d'aorçage 

pour les pompes 

+ Remara us complémentaires : DL | _- 

* + La réserve d'euu sarc signalée, accessible. nee et utilisable er tout empé. 
Sc capacité péurra être éventuellement diminuée en fonction du débif horaire de #'appraint, si valui-ci 

ést au moins égal & 1£ rr°/h. |, 
Un marquage du niveau et de sa capacité utile‘serà réalisé. 

* aire d'aspiration: ._ - sera de 4 mètres da large sur une longueur de 8 matres, 
- oure une pente de 2% environ, 
- peut étre parallèle ou pergendiculoire à la réserve, 
- sero balisée. 

+ Le volume. d'eau nécessaire av service d'incendis devra être assüré en tout temps. par le: 
propriétaire. 

Celui-ci devra prendre loufe disposition lors des opérations de nelfoyage pour réperrére aux besoins 
évalués. 
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